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Art. XXII.—Tout raombre uj-ant droit A une nppro- jehez
pi'iation doit, avar)t d'en touelior le montant, donner |«lu n
une garantie liypothéquairode fonds publics ou autres,

H la HatiHfactioii du bureau do Direiîtion, pour on an.su

rer lo rembour.semonl à la Sociotc, ainsi que le pa'©-

?tiont do HOM vcrMorneiitH hebdomadairoH et l'oxécution

de loutes ses autres obli^rutions vis-à-vis la Société.
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Art. XXIir.— Les frais d'estimation, d'examon des|

titres, de notoire, d'enregistrement et autres sont à Ia|

charire de l'actionnaire.
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Art. XXIV.—Les bâtisso.i sur les propriétés hypo-
théquées ou vendues à laSociété pour garantir le rem-
biMirsemont des appropriations sont assurées pour le

bénéfice de \a Société, aux frais de l'actionnaire, i\f^^'^^}

telle compagnie d'assurance que les Directeurs jugent |"^^'*I

convenable. autre
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Art. XXVI.—Tout membre ayant droit à une a]) fait po
propriation qui ne désire pas en toucher le montant dtsjpn, i

suite, peut donner avis au Secrétaire-Trésorier, daucifimc
les dix jours qui suivent le tirage ou la vente d<* telli Lor
appropriation, qu'il consent à ne recevoir son approBbreai
priativm que plus tard. Dans ce cas, lorsqu'il serioii qn
prêt, il en donnera avis au Secrétaire-Trésorier ; vaalqyprmn

les appropriations qui auront été accordées ou seul*>(i(fc|ar<

ment déclarées avant ce dernier avis, sont payée Jje i

avant la sienne, et il doit commencer ses paiements etievien

remboursement le premier jour de reccutes, du moinientio

suivant ce dernier avis. rsnt al
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Art. XXVII.—Tout membre ayant droit à une a]|Baien

propriation, qui désire en laisser le montant entre 1

mains de la Sociétépendant un certain temps, a droi
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